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avec le propriétaire ou les propriétaires, curateur ou tuteur du dit propriétaire ou des
dits propriétaires pour l'achat à pe-pétUité (oit /ee simple) de quatre des lots d'un ar-
pent dont la ville de New.Carlisle ef coaipofée, les dits lots fe oignant enfemble et
formant un feal lot ou quarré, à l'effet d'y ériger la dite Prifon avec une Salle
d'Audience; et les dits trois Cornmiffaires qui feront ainfi nonmés pour ériger une
Prifon commune avec une Salle d'Audience à Percé ffdit, conviendront et feront
marché de la rnêème manière, auffitôt après avoir été ainfi nommrns, avec le propriétaire,
ou les propriétaires, curateur ou tuteur du dit propriétaire ou des dits propriétaires,
pour l'achat à perpétuité (ou fee simple) d'un terrein ou elpace de terre convenable
dans la ville de Percé, pour y ériger ladite Prifon commune avec une Salle
d'Audience à Percé fusdit ; Et il fera et pourra être loilible à tous maris, tuteurs,
curateurs et à tous fyndics quelconques, non feulement en leurs noms, mais aulli
au nom des perfcnnes pour lefquelles ils agiront, [oit mineurs iffus ou à naitre,
lunatiques, idiots, ou femmes fous puiffance de mari,ou autre perfonne ou per-
fonnes qui font ou feront propriétaires,. poff'effeurs ou intéreffés dans les dits ter.
reins ou morceaux de terre, ou dans l'un d'iceux qui auront été fixés pour y éri
ger les dites Prifons communes avec des Salles d'Audience refpedivement, de con-
traéler ou convenir pour la vente, tranfport ou garantie de tels terreins aux dirs
Commiffaires refpeEivement, pour les fins fusdites; Et les dits. Commiffaires qui
feront ref.peivement nommés comme fusdit, tâcheront de convenir pour l'achat
des fusdits lots et terreins pour y bâtir les fusdites Prifons communes avec des Salles
d'Audience, avec le propriétaire ou les propriétaires, ou le curateur ou tuteur du dit
propriétaire ou des dits propriétaires comme fusdit, et en cas qu'ils ne puiffent
convenir à l'égard des dits terreins, alors et dans ce cas il fera et pourra être loifi.
ble aux Juges de Paix du dit Dittrial inférieur de Gafpé, ou à deux d'entr'eux, et ils
font par le préfent requis, à la demande des dits Commilfaires refpedfivement, de
s'affenbler et teriir une Seffion fpéciale de la Paix à l'eadroit où pourront être
fitués les dits teríeins dellinés à y ériger les dites Prifons communes refpeaivement,
et fur peuve duerment faite qu'il aura été donné quatorze jours d'avis par les dits
Commifaires au.propriétaire ou propriétaires de tels lots ou terreins, de leur inten-
tion de s'adreffer à telles, Seffions fpéciales, les dits Juges de Paix font, par le
préfent, req·uis d'ordonner au Shériff-du dit Difiriat inféreur de fommer un corps
de jurés compofé de douze perfornes désintéreffées, qu, après avoir été duement

-ffermentées pour eflimer et coniater la valeur des dits lots u efpaces de terre,
ou de quelque partie d'iceux, à un prix julle et raifonable, au meilleur de le'ur
conneiffance, procéderont à examiner et eltimer les dits lots' et efpaces de terre, ou
aucune partie d'iceux, et délivreront à la dits Cour. unrapport ou verdiJt dans le.
quel la valeur et la defcription de tels lot ou, lots de, terre feroni e.xpri nies"et tel
rapport ou verdid ainfi délivré dans la dite Cour fera deement.enrégif1è et devrpueteTrgr raptr devienCLdraun rapport ou verdiît de la dite our, et la valer des dit odiis ud l e
partie d'iceux étant ainfi conflatée, les dits Commiffair refpti'vmn la payeront
îm rné diattment au propriétaire ou auxpropriétaîres d'iceux ; et en cas de refus de
la recevoir ou d'abWence, l'argent fera paye entreles, mains du Grefdier de la Paix
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